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Vendeuvre

L’académie cherche des solutions
« Notre priorité  c’est  que les élèves soient  accueillis  dans de bonnes conditions »,  commente

Samuel  Cardoën,  inspecteur  d’académie  dans  la  circonscription  de  Falaise,  avant  de  rappeler  qu’historiquement,  le  RPI

(regroupement  pédagogique  intercommunal)  se  composait  des  écoles  de  Jort,  Vendeuvre  et  Bernières-d’Ailly.  «  Après  la

fermeture de Bernières-d’Ailly à la rentrée 2018, le RPI était très fragile, notamment avec des effectifs peu nombreux. En

septembre 2018, 51 enfants étaient inscrits. Il faut savoir également que les enfants n’étaient accueillis à Jort qu’à partir

de la grande section, précise Samuel Cardoën. Les classes de petites et moyennes sections se faisaient à Saint-Pierre-en-

Auge et Morteaux-Couliboeuf, puis les parents remettaient les enfants à Jort. L’année dernière, les maires de Jort,

Vendeuvre et Courcy ont été reçus en délégation car ils souhaitaient reprendre l’accueil des petite et

moyenne sections. »

Seule ombre au tableau pour l’académie : le manque de visibilité concernant les effectifs pour cette rentrée. « On ne pouvait

pas savoir avant le jour de la rentrée combien d’élèves seraient réellement présents à la maternelle de

Jort, c’est pourquoi nous avons demandé à équilibrer les classes pour faire un effectif de 30 élèves par

établissement et non pas 20 en maternelle et 40 en primaire. »

Lundi,  Samuel Cardoën s’est rendu à Vendeuvre pour comptabiliser les écoliers et rencontrer les parents d’élèves de CM2.

«   Les  parents  m’ont  exprimé  leurs  souhaits.  Nous  sommes  conscients  qu’il  y  a  un  vrai  besoin  à

Vendeuvre. En fin d’après-midi ce lundi (hier),  nous avons une commission d’ajustement de la carte

scolaire au sein de l’académie, qui permet de mettre en avant ces situations et de trouver des solutions,

comme l’ajout d’un effectif  supplémentaire par exemple. Mais la décision finale revient au directeur

académique. » Si la décision est acceptée, l’enseignant sera en place dès le jeudi.

Marie PETIT.
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